
EVENEMENTIEL

Vous êtes, organisateur ou prestataire, :

Quel que soit l’événement que vous organisez :

La solution d’assurance modulaire annuelle
ou temporaire que nous vous proposons
couvrira : • L’annulation de l’événement

• Les dommages aux biens (matériels,
décors)

• Les prestataires et leur personnel, 
les organisateurs, les exposants et
participants

• Votre responsabilité civile
• L’assistance juridique

La Sécurité Nouvelle dispose d’un savoir-faire dans le domaine de
l’événementiel et met à votre disposition une équipe spécialisée.

• Représentation théâtrale,
concert

• son et lumières, fête locale
• manifestation sportive
• festival
• salon professionnel ou grand

public
• foire, exposition, inauguration

• société de production
• annonceur
• chaîne de radio ou TV
• association, particulier,

entreprise
• prestataire en éclairage,

sonorisation, audiovisuel




